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 COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
 

Une réouverture des installations sportives sous contrôle 

Dans le cadre de la reprise progressive des activités sportives, la Ville de Mont de Marsan a décidé de rouvrir une 

partie de ses installations sportives aux associations sportives, sous condition d’autorisation préalable du Service des 

Sports et de respect des règles sanitaires. 

Lundi 11 mai, le ministère des Sports a publié plusieurs guides destinés à encadrer la reprise progressive des activités 

sportives. Pour l’heure, seules les activités individuelles en extérieur sont autorisées. La pratique du sport dans les lieux 

couverts et la pratique des sports collectifs ou de contact restent interdites, sauf pour les sportifs professionnels ou de haut 

niveau. 

La pratique d’activité physique individuelle est possible sans limitation de durée de pratique ni attestation mais dans une 

limite de distance du domicile inférieure à 100 km, en limitant les rassemblements à 10 personnes maximum et en 

extérieur uniquement, sans bénéficier de vestiaires et sanitaires. Des critères de distanciation spécifiques entre les 

personnes doivent également être respectés :  

• une distance de 10 mètres minimum entre deux personnes pour le vélo et le jogging 

• une distance physique suffisante d’environ 4 m² pour les activités en plein air type tennis, yoga, fitness… 

Un règlement d’utilisation des installations sportives post-confinement 

Pour pouvoir accéder aux installations sportives municipales, les associations doivent respecter un règlement intérieur 

qui leur a été transmis par mail. L’accès aux installations se fait sur réservation obligatoire, avec des créneaux d’utilisation 

gérés par le Service des Sports. Par ailleurs, il convient de respecter strictement les consignes ministérielles de reprise des 

activités sportives grâce notamment aux fiches détaillées élaborées pour chaque sport.  

Pour plus d’informations : Service des Sports | 05 58 93 68 79 | sports@montdemarsan.fr  
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